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1 – INTRODUCTION  
 
 
 
 
Demandeur : Direction Départementale de l’Equipement de l’Isère 
 DDE/SPR/CAR 
 17 boulevard Joseph Vallier 
 BP45 
 38040 GRENOBLE CEDEX 
 
 
 
Objet : 
 
 Cette étude a été demandée afin de préciser le zonage des risques d’atteinte vis à vis 

des chutes de blocs depuis les falaises du Tithonique du secteur Sous Cote Borne.  
 

 Lors de l’établissement du PPR en 2003, la topographie particulière n’avait pu être 
prise en compte puisqu’une visite systématique n’avait pu être menée à l’échelle de 
l’étude précédente. L’extrapolation entre les profils trajectographiques a pu impliquer 
localement des conditions pessimistes. 

 

 Cette étude a pour objet d’analyser de façon particulière les risques d’atteinte par les 
chutes de blocs ou éboulements issus des falaises sommitales et locales en tenant 
compte de la configuration topographique locale très particulière. 

 
Il s’agit d’une mission de type G11 selon la classification de l’Union Syndicale Géotechnique. 
 
 
 
Reconnaissances réalisées : 
 
 • Observations détaillées du versant – Cartographie détaillée. 
 

 • Calcul trajectographique de propagation sur les trajectoires les plus probables au 
droit des parcelles. 

 
 
 
Documents consultés : 
 
 • RP 2183- SAGE- « Eléments de détermination de l’aléa de référence- Falaise du 

Tithonique- Tronçon Manival-Col de Vence » Octobre 2002. 
 

 • RP2293- PPR de St Ismier- Calculs trajectographiques en vue de l’aléa de chutes 
de blocs- Réactualisation des profils 11, 12 et 13 de l’étude ADRGT A/307 d’octobre 
1985. Mars 2003. 

 

 • RP3276- Etude des risques d’atteinte par les chutes de blocs d’une maison 
existante. Sous Cote Borne- Monsieur ARRIGHI- Commune de St Ismier- Avril 
2006. 
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2 – OBSERVATIONS DETAILLEES 
 
 
 
 
2.1. Géomorphologie 
 
 
Nous avons parcouru le versant de Cote Borne entre les cotes NGF 450 et 700 m, le  
26 mars 2009 et avons levé deux profils topographiques au clisimètre et distancemètre. 
 
La bande de terrain concernée par la réactualisation du zonage est située en rive gauche du 
torrent des ECORCHIERS au lieu-dit Cote Borne. 
 
Ce lieu-dit « Cote Borne » correspond à un coteau de calcaires marneux du Rauracien, 
lesquels affleurent localement dans la forêt et dans les thalwegs entre les cotes 530 et  
570 m et donnent lieu a des ressauts pentés entre 45 et 55 °. 
 
Le ravin des Ecorchiers prend naissance vers la cote 1000 m environ. Le bassin versant de 
ce ravin a une forme allongée, orientée NW-SE qui s’incurve au niveau de Cote Borne vers 
le Sud de telle manière qu’il délimite une croupe topographique marquée entre Cote Borne et 
ce ravin. 
 
Il existe vers la cote 720 dans le versant un point de basculement entre deux bassins versant 
différents, à l’ouest celui des Ecorchiers, au Nord celui du Manival. Cette zone est marquée 
par la présence de blocs témoins de chutes de blocs depuis les falaises sommitales du 
Tithonique, de volume compris entre 1 et 30 m3. Les blocs étant parvenus à cet endroit ont 
emprunté une trajectoire particulière. 
 
 
 
2.2. Trajectoires des chutes de blocs au regard de la topographie 
 
 
De ce point de basculement entre les deux bassins versant, nous avons levé deux profils 
trajectographiques différents :  
 

 l’un direct passant au Nord de Cote Borne, au droit d’une croupe topographique 
marquée en zone basse, et passant au droit d’une ancienne zone d’éboulement. 
 

 l’autre plus particulier et biais au Sud. Cette dernière trajectoire, particulière, doit 
être considérée comme possible, bien que très exceptionnelle, compte tenu de la 
présence de blocs anciens dans le versant. 

 
La maison de Monsieur ARRIGHI, située à l’extrémité sud de Cote Borne, au débouché du 
torrent des Ecorchiers est considérée dans une zone d’atteinte par les chutes de blocs très 
faible. Il est peu probable que des évènements de chutes de blocs depuis les falaises 
sommitales puissent atteindre cette zone compte tenu de la topographie et de la présence 
d’une zone d’ombre vis à vis des chutes de blocs depuis la falaises Tithonique. 
 
A partir des observations de terrain, nous avons répéré sur la figure 3 la limite de cette 
« zone d’ombre » vis à vis d’évènements sommitaux. 
 



SAGE INGENIERIE – RP4340/PS – Commune de ST-ISMIER Sous Cote Borne - Etude des risques d’atteinte par                   3 
les chutes de blocs 

2.3. Evènements de chutes de blocs 
 
 
L’existence d’un bloc de calcaire Tithonique de 20 m3 environ vers la cote 460m, au niveau 
d’une bosse topographique, près de la piste carrossable, reste problématique. Celui-ci 
laissant penser à un résidu de lave torrentielle ou à une origine de chute de blocs depuis les 
falaises sommitales. Toutefois, ce dernier phénomène serait très exceptionnel car issu d’une 
trajectoire biaise d’un bloc. 
 
D’autres blocs de calcaires Tithonique sont observables au bas ou au pied du versant. Ainsi, 
une marque d’éboulement ancien est visible au niveau de la partie Nord de Cote Borne avec 
des volumes compris entre 0,5 et 30 m3 entre les cotes NGF 480 et 560 (au niveau du  
profil 1) ainsi qu’en pied de coteau avec des volumes de l’ordre de 1 m3 vers la cote 490 m 
au niveau du profil 2. 
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3 – CALCUL TRAJECTOGRAPHIQUE DE PROPAGATION 
 
 
 
3.1. Méthodologie des calculs de propagation 
 
 
Les calculs de propagation ont été effectués selon la méthode A.D.R.G.T. (version 2007) 
dont une notice technique est fournie en annexe 1. 
 
 
 
3.2. Description du profil trajectrographique 
 
 
Nous proposons de retenir deux nouveaux profils trajectographiques n° 1 et 2, lesquels sont 
localisés sur les figures 2 et 3. 
 
Ceux-ci sont présentés aux figures 4 et 5. 
 
Ils correspondent à un profil précis de la zone d’étude et passant au droit de Cote Borne. 
Ces deux profils ont été levés au distancemètre et clisimètre.  
Le profil P1 emprunte une croupe topographique marquée, alors que le profil P2, plus au sud 
constitue la trajectoire la plus extrême de la trajectoire particulière visible à la figure 2. 
 
 
3.3. Hypothèses de départ 
 
 
Nous proposons de réaliser sur chaque profil une série d’environ 1 000 000 calculs afin de 
préciser le zonage par probabilité d’atteinte de la zone située sous Cote Borne. 
 
La végétation est négligée afin de s’affranchir des risques d’incendie. 
 
Les départs se feront depuis le sommet de la corniche Tithonique à la cote 1489 avec des 
volumes au départ de 20 à 100 m3. 
 
 
  Taille des blocs au départ : volume unitaire compris entre 20 et 100 m3 (aléa de 

référence). 
 

  Poids volumique de la roche : 2,5 t/m3.  
 

  Forme des blocs au départ : semi-anguleux à anguleux. 
 

  Végétation : Néant. 
 

  Nature du sol : la nature des éboulis et du sol a été prise en considération sur 
chaque profil. 
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3.4 Résultats des calculs- Zonage des risques d’atteinte par des chutes de 
blocs. 

 
 
Les résultats de calcul sont récapitulés dans les tableaux suivants (tableaux n° 1 et n° 2) et 
aux annexes 2 et 3.  
 
 
 
3.4.1 Profil 1 
 
 

Tableau n° 1 – Résultats des calculs trajectographiques de propagation  
                                Profil 1 
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Le zonage du risque d’après la grille des aléas donnée en annexe 4 est donné par les 
abscisses suivantes : 
 
 

 Probabilité 
d’atteinte p> 10-2 

10-2>p>10-4 10-4>p>10-6 

 Indice P3 Indice P2 
 Aléa fort Aléa moyen-faible 

X(m) 1570 1710 1725 
Largeur de la zone 1570 140 15 
 
Les résultats des calculs montrent que la probabilité d’atteinte est plus importante au niveau 
de la croupe topographique où passe le profil P1. On observe d’ailleurs un amas de blocs de 
volume divers (maxi 30 m3) au droit de cette croupe dans la forêt, lequel atteste de la 
fréquence des évènements à cet endroit. 
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3.4.2. Profil 2 
 
 

Tableau n° 2 – Résultats des calculs trajectographiques de propagation  
                                Profil 2 
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Le zonage du risque d’après la grille des aléas donnée en annexe 4 est donné par les 
abscisses suivantes : 
 
 
 

 Probabilité 
d’atteinte p > 10-2 

10-2>p>10-4 10-4>p>10-6 

 Indice P3 Indice P2 
 Aléa fort Aléa moyen-faible 

X(m) 1520 1615 1663 
Largeur de la zone 1520 95 48 
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3.4.3. Zonage des aléas 
 
 
Nous avons extrapolé les résultats du zonage obtenu au droit de la maison Arrighi avec ceux 
de la présente étude et ceux du profil n°13 de l’étude SAGE n°2293. La carte du zonage des 
aléas de chutes de blocs par probabilité d’atteinte est présentée à la figure 6. 
On remarque que la limite de probabilité d’atteinte 10-6 remonte dans le versant pour 
l’extrémité Sud. Il est en effet peu probable que des blocs issus de la falaise sommitale 
atteignent ce secteur (« zone d’ombre » voir figure 2 et 3). 
Nous n’avons pas tenu compte dans ce rapport des phénomènes de crues torrentielles au 
niveau du débouché du torrent des Ecorchiers.  
 
 
 
 
 
 
 
La Société SAGE se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire ou 
assistance technique relative à cette étude. 
 
 
 
 
Rapport établi par : vérifié par : validé par : 
 
 
 
 

P. STUPNICKI 

 
 
 
 

L. LORIER 

 
Le co-gérant 

 
 

L. LORIER 
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METHODOLOGIE DES CALCULS DE TRAJECTOGRAPHIE 
(Version 2004) 

 
 
 
 
La méthode A.D.R.G.T. est à 2 dimensions, c’est à dire qu’on fixe à priori les profils de 
terrain dans lesquels les chutes de blocs sont considérées. 
 
 
1 – TYPES DE CALCULS TRAJECTOGRAPHIQUES
 
 
1.1. Calculs de propagation
 
Sur chaque profil, on effectue une série de simulations de chutes ; pour chaque série de calcul, 
on représente : 
 

 une figure avec la topographie du profil et quelques trajectoires calculées. 
 
 un tableau «Données du profil» rappelant les hypothèses de départ et les principales 

caractéristiques du profil avec les coordonnées des points du profil, la nature des 
sols et de la végétation. 

 
 Les éléments nécessaires pour l’établissement d’un zonage du risque : 

 

▬ pour chaque profil, on fixe une valeur limite d’abscisse (Xlim) au niveau de 
laquelle on fixe un nombre N (maximum 6600) de blocs qui devront l’atteindre 
ou la dépasser. Le nombre N0 de blocs au départ peut atteindre  
2 x 109. 

 

▬ on étudie ensuite la répartition statistique des points d’arrêt des N blocs qui ont 
atteint ou dépassé Xlim.  
On en tire des valeurs de probabilités d’atteinte associées à des abscisses X 
lesquelles sont représentées dans un graphe probabilité d’atteinte /Xarrêt. 
On établit 4 classes de zones exposées aux chutes de blocs selon la probabilité 
d’atteinte p = N (XAR)

     N0 
 

 • zones très exposées (p > 10-2) 
 • zones exposées 10-4 < p < 10-2

 • zones moyennement à faiblement exposées 10-6 < p < 10-4

 • zones très peu exposées p < 10-6
 

Ces probabilités p sont issues des histogrammes des valeurs Xar pour les N 
blocs dépassant Xlim, en tenant compte du nombre N0 de blocs au départ. 

 
Le choix de Xlim est fortement lié aux particularités topographiques du versant 
et il est également conditionné par la répartition des points d’arrêt des blocs. En 
général Xlim est choisi pour correspondre au début d’une section suffisamment 
régulière pour permettre les extrapolations de probabilité, et suffisamment 
grand pour atteindre p ~ 10-6 (plusieurs calculs sont souvent nécessaires). 
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 une statistique sur les poids des blocs à l’arrivée (pour X ≥ Xlim). 
 
 un tableau des valeurs moyenne et maximale des hauteurs de passage, vitesses, 

énergies des blocs et le nombre de blocs en chaque point du profil (résultats au 
passage des points par profil).  
De plus, au point X = Xlim, on dispose d’une statistique complète sur les valeurs 
précédentes. L’ensemble permet une première approche de la position et du type de 
protection à prévoir éventuellement. 

 
 

1.2. Calculs de protection
 
On peut fixer 1, 2, 3 «points de protection» ou plus à l’emplacement d’ouvrages envisagés. Le 
nombre total de blocs pouvant atteindre la protection la plus à l’aval est au plus  
Nmax = 8000/Np où Np est le nombre de protections. Le nombre de blocs possible au départ est 
2 x 109. 
 
Pour chaque point de protection, considéré comme indépendant des autres (c’est à dire que 
ces protections n’ont aucune résistance énergétique) on fournit la répartition et les valeurs 
moyenne et maximale pour les Na premiers blocs l’ayant atteint ou dépassé (Na ≤ Nmax), Na 
étant fixé à l’avance pour disposer d’une statistique représentative sur  : 
 

• la hauteur de passage du centre de gravité des blocs (Hpas), 
• l’énergie de passage des blocs (Epas). 
• les poids de passage des blocs (Ppas), 
• les vitesses de passage des blocs (Vpas). 

 
Il est possible de donner à ces protections une inclinaison quelconque sur l’horizontale, les 
«hauteurs» Hpas étant alors comptées le long de l’écran fictif. 
 
 
1.3. Calculs de vérification de protections
 
Deux cas peuvent se présenter : 
 

 s’il s’agit d’un merlon, on réalise un calcul de propagation en intégrant dans la 
topographie la forme exacte du merlon. En fixant un Xlim au pied aval du merlon on 
peut estimer la probabilité de dépassement et les points extrêmes atteints  
(avec 1000000 blocs maximum au départ, et aucun bloc ne dépassant l’ouvrage on 
peut admettre que la probabilité de dépassement est inférieure à 10-6). 

 
 s’il s’agit d’un ensemble de deux nappes d’écrans de protection, le calcul de protection 
permet de suivre les blocs qui passent au-dessus de la 1ère protection et de vérifier s’ils 
sont arrêtés par la seconde. 

 
 
1.4. Calculs d’optimisation (pour les ouvrages de type merlon) 
 
Ces calculs sont du type vérification de protection. Différentes séries de calculs sont réalisées 
en faisant varier les paramètres de hauteur de digue, de largeur de fosse à blocs, d’inclinaison 
du parement amont, de manière à définir un dimensionnement optimal de l’ouvrage. 
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2.2. Rappel des résultats des différentes séries de calculs
 
 

 les calculs de propagation fournissent, pour chaque point du profil, les valeurs 
moyenne et maximale des hauteurs de passage, vitesses, énergies des blocs passant 
en ce point. Le nombre de ces blocs varie d’un point à l’autre. Mais on ne connaît 
pas les distributions des divers paramètres en chaque point. 

 
 les calculs de protection fournissent, pour un nombre limité de points déterminés, 

les distributions des hauteurs, vitesses et énergies de passage des blocs passant en 
ces points. 

 
 les calculs de vérification de protection sont des calculs de propagation appliqués à 

des profils incluant la topographie particulière du merlon supposé réalisé selon le 
projet (dimensions, pentes, fosse…). 

 
 l’optimisation consiste à modifier un peu les caractéristiques géométriques du 

merlon et vérifier au moyen des calculs de propagation qu’il a l’efficacité 
recherchée 

 
 
 
2.3. Méthodologie de dimensionnement des protections, en fonction du stade 

de l’étude
 
 
Nous avons distingué les ouvrages de type filets des ouvrages de type merlon. 
 
Pour les ouvrages de type merlon, des calculs de vérification et d'optimisation sont en général 
nécessaires, compte tenu des modifications de la topographie après terrassements et de la 
création d'une fosse de réception de largeur variable. 
 

 Au stade d’une étude de faisabilité, lorsque les risques reconnus génèrent des hauteurs 
d'ouvrages peu importantes (< à 5 m), on peut pré-dimensionner l'ouvrage à partir des 
résultats des calculs de propagation, bien que ces derniers ne soient pas optimisés. En 
effet, un calcul de propagation peut permettre une première approche en définissant les 
sites d’implantation les plus favorables pour une protection et l’ordre de grandeur du 
dimensionnement d’un ouvrage avec une marge de sécurité relativement grande. Cela 
implique de rentrer plus de points de détail dans le profil (démarches  et ). Ce 
prédimensionnement est toutefois relativement pessimiste, car il est issu des valeurs 
extrêmes de hauteur de passage, énergie et de vitesse en un point du profil. Il ne permet 
pas l’analyse de solutions intermédiaires d’amélioration de la sécurité pour lesquelles un 
compromis protection/aléa résiduel peut être trouvé. 

 

 Le calcul de protection peut suffire si on connaît de façon certaine, l'implantation de ces 
ouvrages (démarches  et  du tableau suivant) 
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 Au stade d’une étude d'avant-projet de protection  
 
•  un calcul de protection est le plus adapté. Il permet, à partir de la distribution 

des hauteurs de passage vitesses et énergies, de prendre des décisions quant 
aux choix d’une protection et de son efficacité. Les valeurs extrêmes peuvent 
parfois représenter des phénomènes relativement isolés et exceptionnels. Dans 
ce cas, il est important de pouvoir choisir des solutions d’amélioration de la 
sécurité vis à vis des phénomènes les plus fréquents, et admettre un certain 
risque résiduel. 

 
• lorsqu'on souhaite déterminer l'aléa résiduel, ainsi qu'une estimation plus 

précise des travaux, on peut réaliser un calcul de vérification de protection en 
tenant compte d'un dimensionnement défini à l'issue d'un calcul de propagation 
(démarche  du tableau suivant), bien que celui-ci soit relativement 
pessimiste. 

 
 

 Au stade d'un projet, et dans le cas de dimensionnement d'un merlon de protection, il est 
généralement nécessaire de réaliser un calcul de vérification de la protection (avec 
optimisation) telle qu’elle sera construite, en intégrant précisément la topographie après 
travaux de terrassement. Ce calcul peut permettre de définir un zonage de l’aléa résiduel 
après travaux. 
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CONDITIONS D’EXPLOITATION DU DOCUMENT D’ETUDE 
 
 
 
 
 
 
 
Les conclusions et recommandations de ce document sont uniquement applicables par rapport 
aux données initiales et hypothèses de calcul définies dans cette étude (en particulier point de 
départ et poids des blocs, implantation des protections dans le versant). 
 
 
Nous rappelons en outre que les calculs de trajectographie de chutes de blocs et de protection 
ne prennent pas en compte les événements de types exceptionnels (sol gelé, séisme de grande 
ampleur, éboulement en masse, modification des conditions initiales due au déboisement…). 
Nos calculs sont effectués pour des chutes de blocs isolés. 
 
 
Les vulnérabilités de sites exposés aux risques de chutes de blocs sont données en terme de 
probabilité d’atteinte, de hauteur de passage ou d’énergie de passage des blocs. 
 
 
Les hypothèses de départ résultent d’observations géologiques des falaises et de leurs  
bas-versants ainsi que des événements de chutes de blocs passés. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2  
______ 

 
Résultats des calculs – Profil 1 

 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3  
______ 

 
Résultats des calculs – Profil 2 

 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4  
______ 

 
Extrait du PPR 

 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5  
______ 

 
Planches photographiques 

 



 
 
 

 
 

 
« Zone d’ombre » vis à vis des évènements de chutes de blocs depuis le 

haut des falaises du Tithonique. 
Trajectoires possibles dans le versant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P2 

P1 

Trajectoire 
particulière 

exceptionnelle 

Zone 
d’ombre 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Cote NGF 530 m. 
Bloc issu d’un éboulement en masse dans la partie Nord de Cote Borne. 

Bloc de calcaire du Tithonique de volume estimé à 30 m3 (3*2*5m). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Bloc Témoin dans le versant d’événement passé de risque naturel. 
Bloc anguleux de calcaire du Tithonique de volume estimé à 20 m3. 

Problématique de ce bloc : il a soit une origine torrentielle (forme de résidu de lave 
torrentielle au débouché du torrent des Ecorchiers), soit une origine de chute de bloc 

isolée depuis les corniches Tithonique vers la cote 1490 m. 
 

 
 
 
 
 
 

 



- Classification des Missions Géotechniques Types

- Conditions générales des missions géotechniques



CONDITIONS GENERALES DES MISSIONS D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE 
 (Version 2006) 

1. Cadre de la mission 

Par référence à la norme NF P 94-500 sur les missions d’ingénierie géotechnique (en particulier extrait de 2 pages 
du chapitre 4 joint à toute offre et à tout rapport), il appartient au maître d'ouvrage et à son maître d'oeuvre de 
veiller à ce que toutes les missions d’ingénierie géotechnique nécessaires à la conception puis à l'exécution de 
l'ouvrage soient engagées avec les moyens opportuns et confiées à des hommes de l'Art. 
L'enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique suit la succession des phases d'élaboration du projet, 
chacune de ces missions ne couvrant qu'un domaine spécifique de la conception ou de l'exécution. En particulier : 

les missions d’étude géotechnique préliminaire de site (G11), d’étude géotechnique d’avant projet (G12), 
d’étude géotechnique de projet (G2), d’étude et suivi géotechniques d’exécution (G3), de supervision 
géotechnique d’exécution (G4) sont réalisées dans l'ordre successif ; 
exceptionnellement, une mission confiée à notre société peut ne contenir qu'une partie des prestations décrites 
dans la mission type correspondante après accord explicite, le client confiant obligatoirement le complément 
de la mission à un autre prestataire spécialisé en ingénierie géotechnique ; 
l’exécution d’investigations géotechniques engage notre société uniquement sur la conformité des travaux 
exécutés à ceux contractuellement commandés et sur l'exactitude des résultats qu'elle fournit ; 
toute mission d’ingénierie géotechnique n'engage notre société sur son devoir de conseil que dans le cadre 
strict, d'une part, des objectifs explicitement définis dans notre proposition technique sur la base de laquelle la 
commande et ses avenants éventuels ont été établis, d'autre part, du projet du client décrit par les documents 
graphiques ou plans cités dans le rapport ; 
toute mission d’étude géotechnique préliminaire de site, d’étude géotechnique d’avant projet ou de diagnostic 
géotechnique exclut tout engagement de notre société sur les quantités, coûts et délais d'exécution des futurs 
ouvrages géotechniques. De convention expresse, la responsabilité de notre société ne peut être engagée que 
dans l’hypothèse où la mission suivante d’étude géotechnique de projet lui est confiée ; 
une mission d’étude géotechnique de projet G2 engage notre société en tant qu'assistant technique à la maîtrise 
d'oeuvre dans les limites du contrat fixant l'étendue de la mission et la (ou les) partie(s) d'ouvrage(s) 
concerné(s).

La responsabilité de notre société ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission d’ingénierie 
géotechnique objet du rapport. En particulier, toute modification apportée au projet ou à son environnement 
nécessite la réactualisation du rapport géotechnique dans le cadre d'une nouvelle mission. 

2. Recommandations 

Il est précisé que l'étude géotechnique repose sur une investigation du sol dont la maille ne permet pas de lever la 
totalité des aléas toujours possibles en milieu naturel. En effet, des hétérogénéités, naturelles ou du fait de 
l'homme, des discontinuités et des aléas d'exécution peuvent apparaître compte tenu du rapport entre le volume 
échantillonné ou testé et le volume sollicité par l'ouvrage, et ce d'autant plus que ces singularités éventuelles 
peuvent être limitées en extension. Les éléments géotechniques nouveaux mis en évidence lors de l'exécution, 
pouvant avoir une influence sur les conclusions du rapport, doivent immédiatement être signalés à l’ingénierie 
géotechnique chargée de l’étude et suivi géotechniques d'exécution (mission G3) afin qu'elle en analyse les 
conséquences sur les conditions d'exécution voire la conception de l'ouvrage géotechnique. 
Si un caractère évolutif particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais 
évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une validation à chaque étape suivante 
de la conception ou de l'exécution. En effet, un tel caractère évolutif peut remettre en cause ces recommandations 
notamment s'il s'écoule un laps de temps important avant leur mise en œuvre. 

3. Rapport de la mission 

Le rapport géotechnique constitue le compte-rendu de la mission d’ingénierie géotechnique définie par la 
commande au titre de laquelle il a été établi et dont les références sont rappelées en tête. A défaut de clauses 
spécifiques contractuelles, la remise du rapport géotechnique fixe la fin de la mission.  
Un rapport géotechnique et toutes ses annexes identifiées constituent un ensemble indissociable. Les deux 
exemplaires de référence en sont les deux originaux conservés : un par le client et le second par notre société. 
Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite d'une communication ou reproduction partielle ne 
saurait engager la responsabilité de notre société. En particulier l'utilisation même partielle de ces résultats et 
conclusions par un autre maître d'ouvrage ou par un autre constructeur ou pour un autre ouvrage que celui objet 
de la mission confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de notre société et pourra entraîner des 
poursuites judiciaires. 



Extrait de la norme NF P 94-500 révisée en 2006 

4. Classification et enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique 

Tout ouvrage est en interaction avec son environnement géotechnique. C’est pourquoi, au même titre que les autres 
ingénieries, l’ingénierie géotechnique est une composante de la maîtrise d’œuvre indispensable à l’étude puis à la 
réalisation de tout projet. 

Le modèle géologique et le contexte géotechnique général d’un site, définis lors d’une mission géotechnique préliminaire, 
ne peuvent servir qu’à identifier des risques potentiels liés aux aléas géologiques du site. L’étude de leurs conséquences 
et leur réduction éventuelle ne peut être faite que lors d’une mission géotechnique au stade de la mise au point du projet : 
en effet les contraintes géotechniques de site sont conditionnées par la nature de l’ouvrage et variables dans le temps, 
puisque les formations géologiques se comportent différemment en fonction des sollicitations auxquelles elles sont 
soumises (géométrie de l’ouvrage, intensité et durée des efforts, cycles climatiques, procédés de construction, phasage 
des travaux notamment). 

L’ingénierie géotechnique doit donc être associée aux autres ingénieries, à toutes les étapes successives d’étude et de 
réalisation d’un projet, et ainsi contribuer à une gestion efficace des risques géologiques afin de fiabiliser le délai 
d’exécution, le coût réel et la qualité des ouvrages géotechniques que comporte le projet. 

L’enchaînement et la définition synthétique des missions types d’ingénierie géotechnique sont donnés dans les tableaux 1 
et 2. Les éléments de chaque mission sont spécifiés dans les chapitres 7 à 9. Les exigences qui y sont présentées sont à 
respecter pour chacune des missions, en plus des exigences générales décrites au chapitre 5 de la présente norme. 
L’objectif de chaque mission, ainsi que ses limites, sont rappelés en tête de chaque chapitre. Les éléments de la 
prestation d’investigations géotechniques sont spécifiés au chapitre 6. 

Tableau 1 – Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique 

Étape Phase
d’avancement  

du projet 

Missions d’ingénierie 
géotechnique

Objectifs en termes 
de gestion des 
risques liés aux 

aléas géologiques 

Prestations
d’investigations 
géotechniques *

Étude préliminaire 

Étude d’esquisse 
Étude géotechnique 
préliminaire de site (G11)

Première identification 
des risques 

Fonction des données 
existantes

1

Avant projet Étude géotechnique d’avant-
projet (G12)

Identification des aléas 
majeurs et  principes 
généraux pour en limiter 
les conséquences 

Fonction des données 
existantes et de l’avant-
projet

2

Projet
Assistance aux 
Contrats de Travaux 
(ACT) 

Étude géotechnique de projet 
(G2)

Identification des aléas 
importants et 
dispositions pour en 
réduire les 
conséquences

Fonction des choix 
constructifs

Étude et suivi géotechniques 
d’exécution (G3) 

Fonction des méthodes de 
construction mises en 
œuvre 3 Exécution 

Supervision géotechnique 
d’exécution (G4)

Identification des aléas 
résiduels et dispositions 
pour en limiter les 
conséquences

Fonction des conditions 
rencontrées à l’exécution 

Cas
particulier

Étude d’un ou 
plusieurs éléments 
géotechniques
spécifiques

Diagnostic géotechnique 
(G5)

Analyse des risques liés 
à ce ou ces éléments 
géotechniques

Fonction de la spécificité 
des éléments étudiés

* NOTE : A définir par l’ingénierie géotechnique chargée de la mission correspondante 



Tableau 2 - Classification des missions types d’ingénierie géotechnique 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique doit suivre les étapes d’élaboration et de réalisation de tout projet pour contribuer à 
la maîtrise des risques géologiques. Chaque mission s’appuie sur des investigations géotechniques spécifiques. Il appartient au maître 
d’ouvrage ou à son mandataire de veiller à la réalisation successive de toutes ces missions par une ingénierie  géotechnique. 

ETAPE 1 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES PREALABLES (G1) 
Ces missions excluent toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre  d’une 
mission d’étude géotechnique de projet (étape 2).Elles sont normalement à la charge du maître d’ouvrage. 
ETUDE GEOTECHNIQUE PRELIMINAIRE DE SITE (G11) 
Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire ou d’esquisse et permet une première identification des risques géologiques d’un site : 
- Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique spécifique du site et l’existence d’avoisinants. 
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir un rapport avec un modèle géologique préliminaire, certains principes généraux d’adaptation du projet au site et une première
identification des risques. 
ETUDE GEOTECHNIQUE D’AVANT PROJET (G12) 
Elle est réalisée au stade d’avant projet et permet de réduire les conséquences des risques géologiques majeurs identifiés : 
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, certains principes généraux de 
construction (notamment terrassements, soutènements, fondations, risques de déformation des terrains, dispositions générales vis-à-vis des 
nappes et avoisinants). 
Cette étude sera obligatoirement complétée lors de l’étude géotechnique de projet (étape 2).

ETAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (G2) 
Elle est réalisée pour définir le projet des ouvrages géotechniques et permet de réduire les conséquences des risques géologiques
importants identifiés. Elle est normalement à la charge du maître d’ouvrage et peut être intégrée à la mission de maîtrise d’œuvre générale.
Phase Projet
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir une synthèse actualisée du site et les notes techniques donnant les méthodes d’exécution proposées pour les ouvrages 
géotechniques (notamment terrassements, soutènements, fondations, dispositions vis-à-vis des nappes et avoisinants) et les valeurs seuils 
associées, certaines notes de calcul de dimensionnement niveau projet. 
- Fournir une approche des quantités/délais/coûts d’exécution de ces ouvrages géotechniques et une identification des conséquences des 
risques géologiques résiduels. 
Phase Assistance aux Contrats de Travaux 
- Etablir les documents nécessaires à la consultation des entreprises pour l’exécution des ouvrages géotechniques (plans, notices
techniques, cadre de bordereau des prix et d’estimatif, planning prévisionnel). 
- Assister le client pour la sélection des entreprises et l’analyse technique des offres.
ETAPE 3 : EXECUTION DES OUVRAGES GEOTECHNIQUES (G3 et G4, distinctes et simultanées) 
ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXÉCUTION (G3) 
Se déroulant en 2 phases interactives et indissociables, elle permet de réduire les risques résiduels  par la mise en œuvre à temps de 
mesures d’adaptation ou d’optimisation. Elle est normalement confiée à l’entrepreneur. 
Phase Etude 
- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Etudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment validation des hypothèses géotechniques, définition et dimensionnement
(calculs justificatifs), méthodes et conditions d’exécution (phasages, suivis, contrôles, auscultations en fonction des valeurs seuils associées, 
dispositions constructives complémentaires éventuelles), élaborer le dossier géotechnique d’exécution. 
Phase Suivi 
- Suivre le programme d’auscultation et l’exécution des ouvrages géotechniques, déclencher si nécessaire les dispositions constructives 
prédéfinies en phase Etude. 
- Vérifier les données géotechniques par relevés lors des excavations et par un programme d’investigations géotechniques complémentaire
si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 
- Participer à l’établissement du dossier de fin de travaux et des recommandations de maintenance des ouvrages géotechniques. 
SUPERVISION GEOTECHNIQUE D’EXECUTION (G4) 
Elle permet de vérifier la conformité aux objectifs du projet, de l’étude et du suivi géotechniques  d’exécution. Elle est normalement à la 
charge du maître d’ouvrage. 
Phase Supervision de l’étude d’exécution 
- Avis sur l’étude géotechnique d’exécution, sur les adaptations ou optimisations potentielles des ouvrages géotechniques proposées par 
l’entrepreneur, sur le programme d’auscultation et les valeurs seuils associées. 
Phase Supervision du suivi d’exécution 
- Avis, par interventions ponctuelles sur le chantier, sur le contexte géotechnique tel qu’observé par l’entrepreneur, sur le comportement
observé de l’ouvrage et des avoisinants concernés et sur l’adaptation ou l’optimisation de l’ouvrage géotechnique proposée par 
l’entrepreneur.
DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5)
Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à 
l’étude d’un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. 
- Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, 
en exploiter les résultats. 
- Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, rabattement, causes géotechniques d’un désordre)
dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans d’autres éléments géotechniques. 
Des études géotechniques de projet et/ou d’exécution, de suivi et supervision, doivent être réalisées ultérieurement, conformément à 
l’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique, si ce diagnostic conduit à modifier ou réaliser des travaux.
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